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Déposer une plainte

Chez CLBC, nous nous engageons à offrir le soutien 
et les services dont vous ou une personne que vous 
appuyez pouvez avoir besoin. En dépit du fait que 
nous faisons de notre mieux pour vous aider, il 
arrive quelquefois que les choses ne fonctionnent 
pas. Si vous éprouvez des difficultés avec l’un de nos 
services ou à propos du traitement que vous avez 
reçu ou par rapport à une décision que nous avons 
prise, vous avez la possibilité de déposer une plainte.

Déposer une plainte : comment faire?

CLBC s’est doté d’une politique de règlement des 
plaintes qui vous permet de déposer une plainte et 
de vous assurer d’obtenir une écoute et une réponse 
rapides. Cette politique permet à quiconque de savoir 
à quoi s’en tenir et comment le processus fonctionne.

Étapes du processus de règlement des plaintes :

+Èɯ×ÙÌÔÐöÙÌɯõÛÈ×ÌɯÌÚÛɯËÌɯÚÐÎÕÈÓÌÙɯÝÖÚɯËÐŚÊÜÓÛõÚɯãɯÓÈɯ
×ÌÙÚÖÕÕÌɯÈÝÌÊɯÓÈØÜÌÓÓÌɯÝÖÜÚɯÛÙÈÝÈÐÓÓÌáɯ– au-delà de 
votre impression de ne pas avoir obtenu le traitement 
juste ou le respect attendu par cette personne. 
Comme nous sommes désireux d’avoir un système 
efficace, nous tâchons de résoudre toute difficulté 
avant qu’elle ne prenne des proportions trop grandes. 
C’est pourquoi nous vous invitons à résoudre en 
premier lieu vos difficultés directement avec la 
personne concernée.

2ÐɯÝÖÜÚɯÕɀÖÉÛÌÕÌáɯ×ÈÚɯÜÕÌɯÙõ×ÖÕÚÌɯÚÈÛÐÚÍÈÐÚÈÕÛÌɯ
ËÜɯÔÌÔÉÙÌɯËÜɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓɯãɯØÜÐɯÝÖÜÚɯÈÝÌáɯÊÖÕŗõɯÓÈɯ
ËÐŚÊÜÓÛõɯØÜÌɯÝÖÜÚɯÝÐÝÌáȮɯÕɀÏõÚÐÛÌáɯ×ÈÚɯãɯËõ×ÖÚÌÙɯÜÕÌɯ
plainte en remplissant notre formulaire de règlement 
des plaintes. Vous pourrez vous procurer ce formulaire 
au bureau CLBC le plus proche ou sur le site Web 
de CLBC à l’adresse www.communitylivingbc.ca. 
Vous pouvez remplir le formulaire par écrit – ou 
directement en ligne sur le site Web de CLBC – ou 
encore demander à quelqu’un de votre bureau local de 
vous aider à le remplir, soit en personne, par téléphone 
ou par courrier électronique.

$ÕÝÖàÌáɯÝÖÛÙÌɯ×ÓÈÐÕÛÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ×ÖÚÛÌȮɯÙÌÕËÌáɪÝÖÜÚɯ
ËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯÈÜɯÉÜÙÌÈÜɯËÌɯ"+!"ɯÖÜɯÈÊÏÌÔÐÕÌáɪÓÈɯ
×ÈÙɯÓɀÌÕÛÙÌÔÐÚÌɯËÜɯÚÐÛÌɯ6ÌÉɯËÌɯ"+!"ȭɯQuelque soit 
la façon que vous emploierez, votre bureau local 
s’occupera de transmettre votre plainte au directeur 
ou à la directrice du service de la qualité ou de la 
planification et du développement communautaire.

5ÖÜÚɯÙÌÊÌÝÙÌáɯÕÖÙÔÈÓÌÔÌÕÛɯÜÕÌɯÙõ×ÖÕÚÌɯÈÜɯ×ÓÜÚɯ
ÛÈÙËɯƘƜɯÏÌÜÙÌÚɯÈ×ÙöÚɯÓÈɯÙõÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯÍÖÙÔÜÓÈÐÙÌȭɯ
Le personnel de CLBC essaiera de vous rejoindre 
soit par téléphone, par courrier électronique ou en 
personne. Nous ferons tous les efforts nécessaires 
pour régler votre situation dans les 30 jours. 

5ÖÜÚɯÕɀÖÉÛÌÕÌáɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÚÈÛÐÚÍÈÊÛÐÖÕȳɯ#ÌÔÈÕËÌáɯ
ÈÓÖÙÚɯÜÕɯÌßÈÔÌÕɯËÌɯÝÖÛÙÌɯÊÈÚȭɯSi vous n’obtenez 
toujours pas satisfaction à la suite de vos démarches, 
vous pouvez encore demander au vice-président 
du service de la qualité ou de la planification et du 
développement communautaire de faire un examen 
approfondi de votre cas. Votre situation pourrait 
également intéresser le directeur ou la directrice 
du contrôle de la qualité qui pourrait examiner 
les difficultés que vous rencontrez. Bien que cette 
personne ne travaille pas directement dans ce 
domaine, elle peut contribuer à trouver une solution 
à votre problème tout en faisant un suivi de situations 
similaires pouvant se répéter dans d’autres bureaux 
de la province, et ainsi améliorer nos services.

Si je dépose une plainte, cela va-t-il influer sur le 
traitement que je subirai ou va-t-on me considérer 
comme « fauteur de troubles »?

Chez CLBC, le processus de règlement des plaintes 
est un moyen utile pour vérifier la qualité de nos 
services et pour les améliorer. Soyez sans crainte, 
ni vous-même ni votre famille n’en subirez de 
conséquence négative. Notre engagement est de 
soutenir les familles dans toute la mesure du possible 
et d’améliorer les services et l’aide que nous offrons 
à même les réactions et les commentaires que vous 
nous fournissez. 

Encore une fois, nous ne pouvons vous garantir 
une totale satisfaction à la suite de ce processus. 
Toutefois, comme CLBC favorise la prise de décision 
au niveau local, nous avons la souplesse voulue pour 
réviser nos décisions. Ce que nous POUVONS alors 
vous garantir, c’est que vos difficultés recevront une 
audience équitable et que nous ferons tout en notre 
pouvoir pour trouver un règlement à votre plainte.

Où puis-je obtenir une copie de la politique de 
règlement des plaintes?

Vous pouvez vous procurer cette politique en visitant 
le site Web de CLBC, au bureau local du service de la 
qualité ou encore à votre centre communautaire local.

www.communitylivingbc.ca
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